Fiche : Le Fichier des Écritures Comptables (FEC)
1. Définition
Le Fichier des Écritures Comptables (FEC) est un fichier informatique contenant l’ensemble des écritures du système comptable d’une entreprise.
Il est généré automatiquement par le logiciel comptable et doit être présenté à l’administration fiscale en cas de vérification de comptabilité. 

2. Utilité du FEC
Le FEC constitue la base de travail de l’administration fiscale pour :
· effectuer des tris, classements, recoupements ;
· réaliser des calculs (sommes, divisions, multiplications…) ;
· vérifier la cohérence entre la comptabilité et les déclarations fiscales ;
· réduire le temps de présence du vérificateur dans l’entreprise. 
La remise du FEC déclenche le délai de trois mois dont dispose l’administration pour son contrôle. 

3. Entreprises concernées
Obligatoires
Doivent remettre le FEC les entreprises qui :
· tiennent leur comptabilité au moyen d’un système informatisé ;
· sont soumises à l’IS ou à l’IR (BIC, BNC, BA) ;
· sont placées sous un régime réel d’imposition ;
· font l’objet d’une vérification de comptabilité (avis envoyé depuis le 1ᵉʳ janvier 2014). 
Dispensées
· les auto-entrepreneurs / micro-entrepreneurs ;
· les SCI à l’IR dont tous les associés sont des personnes physiques et sans obligations de comptabilité commerciale. 
Cas particuliers
Les entreprises micro-BIC et micro-BNC ayant recours à un tiers peuvent remettre un FEC sans détail des recettes, à condition de fournir :
· un registre détaillé des recettes,
· les pièces justificatives. 

4. Depuis quand est-il obligatoire ?
Obligatoire pour tout contrôle dont l’avis a été adressé à partir du 1ᵉʳ janvier 2014. 

5. Contenu du FEC
Le FEC contient 18 informations obligatoires pour chaque écriture, dans un ordre précis : 
1. Code du journal
2. Libellé du journal
3. Numéro d’écriture (séquence continue)
4. Date de comptabilisation
5. Numéro de compte
6. Libellé du compte
7. Numéro du compte auxiliaire
8. Libellé du compte auxiliaire
9. Référence de la pièce justificative
10. Date de la pièce justificative
11. Libellé de l’écriture
12. Montant au débit
13. Montant au crédit
14. Lettrage
15. Date de lettrage
16. Date de validation
17. Montant en devise
18. Identifiant de la devise
⚠️ Lorsqu’une donnée n’est pas utilisée, la colonne doit rester vide, sans “0” ni espaces.
Toutes les écritures doivent y figurer : journaux, inventaires, et à-nouveaux.

6. Format et génération
· Le FEC doit être généré dans un format normalisé par l’administration.
· Il est produit une fois les journaux validés, c’est-à-dire lorsque les écritures ne peuvent plus être modifiées.
· Il peut être fourni sur tout support : CD, DVD, clé USB, disque dur externe. 

7. Moment de la remise
Le FEC est remis :
· lors de la première intervention sur place du vérificateur,
· comme rappelé dans l’avis de vérification. 

8. Sort du FEC
À la fin du contrôle :
· il est détruit par l’administration fiscale,
· que l’issue soit une rectification ou une absence de redressement. 

9. Sanctions en cas de défaut
En cas de non-remise ou de remise d’un FEC non conforme :
· 5 000 € d’amende s’il n’y a pas de rectification ;
· 10 % des droits rappelés avec un minimum de 5 000 € en cas de rectification.
· L’amende s’applique par exercice contrôlé.
· Les bases peuvent être évaluées d’office. 

10. Questions pratiques issues du document
Quelques éléments clarifiés dans les échanges du document : 
· Date de comptabilisation = date de l’écriture telle que saisie.
· Date de validation = date de clôture / verrouillage avant génération du FEC.
· Les micro-BIC/BNC n’y sont pas soumis car ils n’ont pas de comptabilité au sens strict.
· Le numéro d’écriture en séquence continue ne concerne que les ventes, pas les achats.
· Le FEC n’est jamais demandé hors contrôle fiscal.
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